ART. 2 N° CL12

ASSEMBLEE NATIONALE
15 juin 2026

VISANT A OFFRIR DES REPONSES IMMEDIATES AUX PHENOMENES TROUBLANT
L’ORDRE PUBLIC, LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE DE NOS CONCITOYENS - (N°
2850)

Rejeté
N°¢ CL12

AMENDEMENT

présente par
Mme Lorho, Mme Blanc, M. Chaumeil, M. Gery, M. Gillet, Mme Griseti, M. Guitton,
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne,
M. Tomatis, M. Tribuiani et M. Villedieu

ARTICLE 2
A la premiére phrase de 1’alinéa 24, substituer aux mots :
« peut ordonner »
le mot :

« ordonne ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les lieux occupés par de tels rassemblements sont, dans de nombreux cas, des terrains agricoles.
Les dommages causés par ces rassemblements illégaux ont, par le passé, pu porter atteinte aux
cultures des agriculteurs en ayant été victimes. Il apparait donc primordial que le tribunal ordonne
de maniére systématique la réparation de tels dommages, qui engendrent des pertes considérables
pour les propriétaires des lieux.
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